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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département de l'énergie (423) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Fours/chaudières, appareils de chauffage domestique pourvus 
d'évents et appareils pour le chauffage des piscines (chapitres 8514, 8403 et 8516 du SH) 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Programme d'économies d'énergie pour les 
produits de consommation: procédures d'essai pour les fours/chaudières, les appareils de 
chauffage domestique pourvus d'évents et les appareils pour le chauffage des piscines 
(34 pages) 

6. Teneur: La loi sur la politique de l'énergie et la consommation d'énergie, telle que 
modifiée, prévoit l'exécution, par le Département de l'énergie, d'un programme 
d'économies d'énergie concernant certains appareils domestiques importants et le matériel 
commercial. La loi dispose notamment que le programme doit établir des méthodes 
normalisées d'essai pour chaque produit visé 

7. Objectif et justification: Mise à jour des références, collecte de données, d'observations 
et d'informations sur les modifications proposées des procédures d'essai applicables aux 
fours et chaudières, aux appareils de chauffage domestique pourvus d'évents et aux 
appareils pour le chauffage des piscines 

8. Documents pertinents: 58 FR 44538, 23 août 1993; 10 CFR Partie 430. 
Paraîtra dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 22 novembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 

93-1455 


